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LE secrétaire général duministère de la Forêt et del’Environnement, AthanaseNtanga Oyougou, a présidédernièrement la réunionde concertation sur leguide juridique pour l’ap-plication de la loi sur lafaune au Gabon. L’objectifde cette concertation étaitde clarifier certaines zonesd’ombre de ce guide juri-dique, à l’effet d’une meil-leure compréhension partoutes les parties pre-nantes. Pour les partici-pants, il était question demieux appréhender ceguide, de faire sa revue etde procéder aux amende-ments. A l’issue des tra-vaux, les participants ontrecommandé: de mettre enannexe un modèle de pro-cès-verbal ; de faire unschéma synthèse de la pro-cédure pénale. Ils ont éga-lement suggéré de définirdès à présent le contexte etle type de faune concernéedans ce guide. De revoirl’illustration de la page decouverture et faire une

transcription intégrale destextes de lois cités.  Pour lesecrétaire général, Atha-nase Ntanga Oyougou, c’estune avancée significative àla lutte contre l’exploita-tion illégale de la faune. Etcela reste un défi pour lespays du Bassin du Congo. « Le Guide soumis à votre
examen envisage donc d’ap-
porter une réponse à
quelques obstacles liés à
l’application de la loi sur la
gestion de la faune, d’une
part, et la faible vulgarisa-
tion des textes de lois et leur
interprétation divergente
par les agents en charge de
la mise en œuvre, d’autre
part», a-t-il expliqué.  Leministère de la Forêt et del’Environnement a saluél’initiative du WWF dans sacontribution à l’améliora-tion de l’application de laloi sur la faune au Gabon,d’autant plus qu’elle inter-vient au moment où  d’im-portants documentsstratégiques sont en coursd’adoption, notamment leCode forestier et le Manueldes procédures, a concluM. Ntanga Oyougou.
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Le modérateur de l'atelier, Augustin Mihindou.
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LE directeur général duCommerce, Vierin GeorgesIboudah, a clôturé derniè-rement, à l’espace PME, àLibreville, les travaux del’atelier national de valida-tion du Programme d’as-sistance technique etfinancière (Progatef) pourla mise en œuvre de l’ac-cord de l’Organisationmondiale du commerce(OMC) sur la facilitationdes échanges. A l’issue destravaux, les participantsont recommandé au gou-vernement de statuer surle projet de décret portant
création, organisation etattribution du Comité na-tional de facilitation deséchanges ; de notifier lescatégories B et C dès la va-lidation officielle du docu-ment, au regard des délais

impartis, et de procéder àune large diffusion des ré-sultats de leurs travaux au-près des partenairestechniques et financiers. En outre, ils ont émis levœu que le ministre du
Commerce veille à la trans-mission de ce document auministère des Affairesétrangères pour un plai-doyer auprès des parte-naires techniques audéveloppement ; et aussi

qu'il s’attelle à organiserune conférence des bail-leurs de fonds pour le fi-nancement des projetsnécessitant une assistancetechnique et financière.Les acteurs présents aux

travaux ont aussi insistépour que le départementdu Commerce se rap-proche de laCEMAC/CEEAC en vued'obtenir une diligencedans la mise en œuvre desréformes à caractère régio-nal, et d'organiser une réu-nion des ministres chargésdu Commerce de la sous-région.« Il me plaît, à ce stade, de
signifier que le document
final issu de ces travaux
sera présenté au ministre
chargé du Commerce pour
validation, avant la présen-
tation aux partenaires tech-
niques et financiers du
Gabon», a indiqué VierinGeorges Iboudah.

En attendant les financements
Clôture de l’atelier de validation du programme Progatef��
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Le directeur général du Commerce, Vierin Georges
Iboudah, clôturant les travaux de l'atelier sur l'OMC

et les échanges.
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Les participants lors des travaux.
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